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Composition Poules Elite Masculine :

La Commission Centrale Sportive a reçu les documents d’engagement du club de CAC Alès en Cévennes, ce dernier n’ayant pas obtenu l’agrément DNACG pour évoluer en Ligue Nationale lors de la
saison 2015/2016.

La Commission Centrale Sportive intègre le club CAC Alès en Cévennes à la place vacante n° 10 de la poule EMB.

Dans les meilleurs délais, la Commission Centrale Sportive va modifier la formule sportive du championnat d’Elite Masculine en tenant compte du nouveau nombre de clubs disputant ce
championnat.

D’ores et déjà, la Commission Centrale Sportive invite les clubs de la poule EMB à vérifier au plus vite, la disponibilité de leur salle sur leur nouvelle date de match à domicile, et le cas échéant de
formuler leur demande de modification avant le 31 août. Au-delà de cette date, les modifications donneront lieu au paiement du droit correspondant.


